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Annexe 1 - Glossaire des sigles et abréviations utilisés 
 
 
 
 
 
 
 
CAUE Conseil d’architecture d’urbanisme et d’environnement 

CD (65) Conseil départemental (Htes Pyrénées) 

CE Commissaire enquêteur 

CM Conseil municipal 

DDT(65)  Direction départementale des territoires (Htes-Pyrénées) 

DRT Direction des routes et des transports du CD 65 

DUP Déclaration d’utilité publique 

IGN Institut national de l’information géographique et forestière 

RD Route départementale 

RNU Règlement national d’urbanisme 

ZAD Zone d’aménagement différé 

 



DECISION DU

20/03/2017

N° E17000040 /64

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE PAU

LE PRÉSIDENT DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF

Décision désignation commission ou commissaire

Vu enregistrée le 17/03/2017, la lettre par laquelle Mme la Préfète des Hautes
Pyrénées demande la désignation d'un commissaire enquêteur en vue de procéder à une
enquête publique ayant pour objet:

La création d'une aire de stationnement sur la commune de Lascazères ,.

VU le Code de l'expropriation,

Vu les listes départementales d'aptitude aux fonctions de COmmISSaIre enquêteur
établies au titre de l'année 2017 ;

DECIDE

ARTICLE l:M.Jacques LEVERT est désigné en qualité de commissaire enquêteur pour
l'enquête publique mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 2 :Pour les besoins de l'enquête publique, le commissaire enquêteur est autorisé à
utiliser son véhicule, sous réserve de satisfaire aux conditions prévues en
matière d'assurance, par la législation en vigueur.

ARTICLE 3 :La présente décision sera notifiée à Mme la Préfète des Hautes Pyrénées, à
M.le maire de la commune de Lascazères et à M. Jacques LEVERT.

Fait à Pau, le 20/03/2017

Le Président,

Alexandre BADIE









Annexe 5Dépêche du Midi 190517

Dépêche du 020617

Semaine des Pyr. 010617
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Annexe 6 

 

 

Information site Internet de la commune 

 
 

http://www.lascazeres.fr/avis-denquete-publique-publie-dans-la-depeche-du-19-mai-2017/ 

 
 

 

 

 



DEPARTEMENT DES HAUTES-PYRENEES

COMMUNE DE LASCAZERES

CERTIFICAT DE PUBLICATION

ENQUETE PUBLIQUE

Je soussigné, cJ",~~'€>b:.an~",(6~ )maire de la commune de LASCAZERES
certifie que l'avis d'ouverture d'enquêtes publiques prescrites par arrêté préfectoral

n°;lol:f. ~ .Oô en date du \~rPo1 2017

concernant la création d'une aire de stationnement a été affiché en mairie aux lieux habituels

d'information du public 8 jours avant l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci, soit du

JtlOS (.J.~ au J~(o61 J'T compris.

Fait à J.m.oCQ. ~~

Le maire,
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1 - PROCEDURE 
Par décision du Tribunal Administratif de PAU en date du 20 mars 2017, j’ai  été  désigné pour mener ces 
enquêtes conjointes, en qualité de commissaire enquêteur. 
 
Par arrêté du 12 mai 2017, Mme la Préfète des Htes Pyrénées a prescrit l’ouverture des enquêtes 
publiques relatives au projet d’une aire de stationnement sur le territoire de votre commune. 

 

1-1  - OBJET de l’ENQUETE : 
Du point de vue réglementaire, cette enquête s’inscrit notamment, dans le cadre: 

- du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique  
- du code général des collectivités territoriales 
- du code général de la propriété des personnes publiques 

 
Elle a pour objet d’informer le public et les propriétaires concernés et de recevoir leurs suggestions, 
observations ou contre propositions sur les dispositions prévues dans le projet. 

 

1-2  - INFORMATION du PUBLIC : 
- PUBLICITE REGLEMENTAIRE 

La publication de l’avis d’enquête a été faite par voies : 
1- de presse, dans les journaux « La Dépêche du Midi » et « La Semaine des Pyrénées », le 
18 mai 2017, soit huit jours au moins avant le début des enquêtes publiques.  
Le rappel, dans les huit premiers jours de ces enquêtes, a été inséré dans les journaux « La 
Dépêche du Midi  » du 2 juin 2017 et « La Semaine des Pyrénées » du 1er juin 2017.  
 
2- d’affichage, visible depuis la voie publique, sur la porte d’entrée de la mairie de 
LASCAZERES.  

 
3- d’affichage sur le site du projet, en bordure de voie publique (RD ). 

 
Le dossier et les registres d’enquête ont été déposés et mis à la disposition du public à l’accueil de 
la mairie de LASCAZERES aux heures habituelles d’ouverture. 
 

 -  PERMANENCES en  mairie 
Le commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition des personnes intéressées, en mairie, pour 
les informer et recevoir leurs observations,   

- le jeudi 1er juin 2017, de 14h à 16h, 
            le mardi 6 juin 2017, de 9h à 11h, 

- le jeudi 15 juin 2017, de 14h à 16h. 

  
1-3  - VISITE des LIEUX :  

J’ai pu visiter le territoire concerné à plusieurs reprises en particulier avec M.BOURBON, maire de 
LASCAZERES. 
Ces visites m’ont permis de visualiser le site (depuis l’extérieur ou en le parcourant), les modes de 
culture agricole et les voies de desserte traversant la commune.  

 

1-4 - DEROULEMENT de L’ENQUETE : 
L’enquête s’est déroulée régulièrement. 
Le public a pu prendre connaissance du dossier relatif au projet de création de l’aire de 
stationnement du  jeudi 1er juin 2017 au vendredi 16 juin 2017 inclus en mairie de LASCAZERES 
aux horaires habituels d’ouverture. 

 
2 - OBSERVATIONS et DEMANDES du PUBLIC 
Néant 
Les propriétaires concernés, saisis par la commune par courrier recommandé AR, ne se sont pas 
manifestés. 

 
 



Enquête publique - Projet de création d'une aire de stationnement - Commune de LASCAZERES (Htes Pyrénées) 
1er au 16juin 2017

3· OBSERVATIONS du COMMISSAIRE ENQUETEUR
Je souhaiterais également vous faire part d'interrogations diverses que je me pose à la lecture des
documents:

3.1 - Période prévue pour la réalisation des travaux
En faisant l'hypothèse d'une décision favorable de la Préfecture d'ici fin 2017, sur quel exercice
envisagez vous de réaliser les travaux?

3.2 - Financement de ces travaux. Entretien de l'équipement
Votre commune peut-elle sur un exercice comptable financer ces travaux ?
Des aides publiques sont-elles possibles et, dans l'affirmative, quel serait le montant restant à la
charge de la commune?
La commune a-t-elle les moyens d'entretenir ce nouvel équipement?

3.3 - Mesures d'accompagnement et d'insertion du projet
Le projet tel que prévu dans le dossier n'est pas explicite sur ce point. La commune envisage-t
elle pour ce projet une période optimale tant du point de vue climatique que de la gêne pour les
habitants et les usagers des équipements communaux?
Une réflexion complémentaire pour l'insertion paysagère des travaux est-elle prévue?

3.4 - Mesures compensatoires
Le projet prive l'exproprié d'une partie de la propriété agricole qu'il exploite actuellement. Elle le
prive également d'un accès à sa parcelle.
Envisagez vous de permettre un autre accès à la parcelle (Chemin des Moulins) en prenant en
charge tout ou partie des aménagements nécessaires? Quel serait le coût de ces
aménagements complémentaires?
Comment le parking sera-t-il isolé de la parcelle agricole (clôture, fossé, haie) ? Le choix
d'essences d'arbres ou d'arbustes n'apportant pas de gêne à l'exploitant ( racines, feuilles,
graines, ombrage) a-t-il été envisagé?

Je, soussigné, Jacques LEVERT, commissaire enquêteur, invite la commune de LASCAZERES,
à produire éventuellement un mémoire en réponse dans un délai de 15 jours à compter
d'aujourd'hui.

A Vic en Bigorre, le 26 juin 2017

lecommissairer=teur

Jacques LEVERT

Pris connaissance le 2. (jUin 2017

ianBOURBON
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3- OBSERVATIONS du COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Je souhaiterais également vous faire part d’interrogations diverses que je me pose à la lecture des 
documents : 
 

3.1 - Période prévue pour la réalisation des travaux 
En faisant l’hypothèse d’une décision favorable de la Préfecture d’ici fin 2017, sur quel exercice 
envisagez vous de réaliser les travaux ? 
 

Réponse de la commune :  
Les travaux seront réalisés fin 2017 - début 2018 suivant la disponibilité des entreprises. Les travaux 
faisant l’objet d’un MAPA. 
 

3.2 - Financement de ces travaux. Entretien de l’équipement 
Votre commune peut-elle sur un exercice comptable financer ces travaux ? 
Des aides publiques sont-elles possibles et, dans l’affirmative, quel serait le montant restant à la 
charge de la commune ? 
La commune a-t-elle les moyens d’entretenir ce nouvel équipement ? 
 

Réponse de la commune : 
Ces travaux seront financés sur l’exercice 2018. Des aides sont possibles et seront sollicitées (DETR, 
FAR). 
Le montant prévisionnel de l’autofinancement sera d’environ 9000 € à 10 000 € et sera inscrit au 
budget 2018. 
Bien entendu, la commune a la capacité d’entretenir cet équipement. 
 

 
3.3 - Mesures d’accompagnement et d’insertion du projet 
Le projet tel que prévu dans le dossier n’est pas explicite sur ce point.  La commune envisage-t-
elle pour ce projet une période optimale tant du point de vue climatique que de la gêne pour les 
habitants et les usagers des équipements communaux ? 
Une réflexion complémentaire pour l’insertion paysagère des travaux est-elle prévue ?  
 

Réponse de la commune :  
La commune envisage des plantations d’arbustes (essences locales et non gourmandes en eau) en 
bordure de l’aire de stationnement (côté Est) et de l’arborer (arbres type magnolias). 
Ces aménagements s’inscrivent naturellement dans le projet global communal. 
 

 
3.4 - Mesures compensatoires 
Le projet prive l’exproprié d’une partie de la propriété agricole qu’il exploite actuellement. Elle le 
prive également d’un accès à sa parcelle. 
Envisagez-vous de permettre un autre accès à la parcelle (Chemin des Moulins) en prenant en 
charge tout ou partie des aménagements nécessaires ? Quel serait le coût de ces 
aménagements complémentaires ? 
Comment le parking sera-t-il isolé de la parcelle agricole (clôture, fossé, haie) ? Le choix 
d’essences d’arbres ou d’arbustes n’apportant pas de gêne à l’exploitant (racines, feuilles, 
graines, ombrage) a-t-il été envisagé ? 
 

Réponse de la commune : 
Un accès à la parcelle est prévu, chemin du moulin. Cet investissement sera donc communal pour un 
montant d’environ 1 000 € à 1 500 €. 
L’aire de stationnement sera séparée de la parcelle agricole par :  

- Un fossé drainant les eaux en direction du ruisseau Monguillon. 
- Un talus arboré (cf. dessus) avec des essences n’apportant pas de gêne à l’exploitant. 

 
Notons qu’au sein de la parcelle concernée, la commune est propriétaire d’un carré de terrain de 
20m².cession par le SDE 65 suite à déplacement d’un transformateur quelques années auparavant, environ 
une vingtaine d’années. 

 




